
CIL   -   FRANCHISSEMENT DE SEUIL A LA HAUSSE
I. DECLARANT

♦ Raison sociale : Société Touristique OCEANA-

♦ Adresse : C / O Hôtel OCEANA BP 58 Barreket Essahel

II. SOCIETE VISEE PAR LA DECLARATION

♦ Raison sociale : Compagnie Internationale de Leasing – CIL-

♦ Capital social : 10 000 000 dinars réparti en 1 000 000 actions de nominal 10 dinars.

III. FRANCHISSEMENT DE SEUIL

♦ Seuil franchi : 5%

♦ Sens du franchissement : Hausse

♦ Date de franchissement du seuil : 19/10/2005

♦ Nombre d’actions et de droits de vote détenus par l’actionnaire avant le franchissement du seuil :

- Directement 3 922 actions et droits de vote, soit 0,39 % du capital

- De concert 207 656 actions et droits de vote, soit 20,76% du capital

-  Total  211 578 actions et droits de vote, soit 21,15% du capital

♦ Nombre d’actions et de droits de vote acquis par l’actionnaire en franchissement du seuil :

- Directement 55 000 actions ou droits de vote, soit 5,50 % du capital

♦ Objectifs visés au cours des douze prochains mois : Le déclarant avec les personnes et les sociétés liées, envisage de poursuivre l’acquisition de nouvelles actions sans dépasser le tiers du
capital.

♦  Déclaration d'action de concert :

Nom & Prénom ou Dénomination Sociale Participation directe

Mr Mohamed BRIGUI 15 actions

Mme Héla BRIGUI HMIDA 700 actions

Melle Myriam BRIGUI 700 actions

Société ALIM 692 actions

Société AMINE 3 340 actions

Société Générale Financière 202 209 actions

TOTAL 207 656 actions

IV. OPERATION DONNANT LIEU A LA DECLARATION :  Achat en Bourse

Cette déclaration a été communiquée à la Bourse le 01 novembre 2005, par la Compagnie Générale d'Investissement, intermédiaire en bourse.


